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LE FINANCEMENT DE L'AGRICULTURE MAROCAINE 

l'auteur de cette étude était chmgé de rapporter la quest:on des moyen~ 
flnanc:e:s n:?cessaires à 1 'a;-1riwlture devant la Commission de l'Agriculture chargée 
d'assister le Conseil Supérieur du Pkm dans l'élaboration du Plan de Dévelop
pement Economique et Social 1960-1964. C'est ainsi que 1 'occasion lui fu! 
fournit d'écrire, pour son propre compte, les lignes qui suivent. 

Il remercie M. Courbais, Expert de I'O.A.A. dont il a mis largement à contri-
bution le rappori sur le Crédit Agricole au Maroc ainsi que MM. Abdi, Angot, 
J.P. Challot, A. Guillaume, Monnet, Taïeb Ouezzani, Oved, Poplu, Rainaut, c. 
Scalabre, Trémolières et l. Virelizier auxquels il a emprunté certaines idées er 
dont les conseils et les remarques lui ont été des plus utiles. 

INTRODUCTION 

la notion d'avance à la production 

L'aclivité économique correspond à la mise 
€'1 œuvre des facteurs de production. 

Cette mise en œuvre demande un certain 
ll"!mps pour aboutir. Chaque fois qu'un particulier 
enfouit un quintal de semences, emploie une journée 
de son temps à creuser un trou de plantation O•J 

achète une charrue avec la contr~-valeur des fruits 
qu'il aurait pu consommer, chaque fois que l'Etat 
affecte une part du revenu national à la construc 

lion d'un canal d'irrigation ou à l'achat de tracteurs 
pour les Centres de Travaux, une « avance » es~ 
faite à la Production, avec l'espoir que celle-ci 1':1 
restituera par la suite, d'un seul coup ou en plu~ 
sieurs fois. 

L'objet de ce rapport est le financement de 
l'agriculture, c'est-à-dire l'étude des modalités selon 
lesquelles les avances à la Production sont effectuée;;. 

Plusieurs critères peuvent être retenus 
les classer. pour 
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l · La durée nécessaire pour que la production 

restitue 1 'avance 

Les financiers d:stinguent hubituellement ;;:1 

court terme qui correspond aux opération~ qui s'ochf>

V2nt en moins d'un on, un moyen terme qui dure de 

une à cinq années ci un long terme pour cc qL•i 

est remboursé sur cinq, ::!ix ans ou plus. Une autrp 

distinction, qui recouvre la pre:>tière, est ce!le eni•<J 

capitaux circulants et capitaux fixes: les capitaux 

circulants correspondent aux biens qui ne peuve::! 

intervenir qu'une seule fois dans le cycle de prc

duction et les capitaux fixes, à ceux qui peuver,: 

int2rvenir dans plusieurs cycles de production so:1s 

transformation de leur structure technique. Les se

conds, qui correspondent grosso modo aux opérn

tions financière~ à moyen et long terme, reçoivent 

le nom d'investissements. 

Selon certains, l'accent devrait être mts sur 

les investissements, ou détriment sans doute des 

avances à court terme. Il y a là peut-être une vue 

erronée de la question : capitaux circulants et capi

taux fixes sonl su~ceptibles d'augmenter la produc-

lion, les uns comme !..:s outres. Ouond la quantité d'~ 

moyens de p.·oduclio:: dont on dispose est limitée, 

elle doit être app!iC]uée par p:·iorité ClUX opération> 

les plus rapidemen:· ICittables. 

2 Le caractère aléatoire du remboursement ·~· 
l'utiUé finale t:le l'avance 

Une comidéra'i011 beaucoup plus importante 

e:;i qu'en ngriculrur'c le: :e:;t:iution des avances es; 

très cléa~c;: c. L'aiéct r-;cut porter sur la rcstitutior. 

c!ie-même : Jes cr~sc:!lencenîents p2u·v~nt ne jamais 

donner des récoltes c-u des récoltes bien inférieures 

Cti.JX dépenses :ailes. Dans !c ccts des avances resti 

tuables en j::llusieu,-s fois, cc sont les époques des 

restitutions qui sont aléatoires : on ne peut affirme~' 

qu'un tracteur sera payé en tant d'années, cele 

dépend de la valeur de la récoite de chaque année, 

c'est-à-dire de la pluie, des autres facteurs naturel< 

et des prix. La préférence de certains pour le~ 

avances restituables en plusieurs fois, appelées géné

ralement investissements, au détriment des avances 

restituables en une fois, peut provenir de ce que. 

Ln rc::..tîtution des avances à la productiun est aléutoire 
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à l'échelle de l'exploitation individuelle, le renl
boursement des investissements est moins aléatoire; 
il est étalé sur plusieurs années et à une mauvai'E
a:-Jnée succède une bonne, tandis que si l'avance 21 
court terme doit être remboursée sur une seule 
campagne, la campagne peut être mauvaise et 
l'avance est perdue, elie fut inut;le. L'investissement 
Par opposition, s'il est judicieux, est toujours utile. 
tôt ou tard. 

3" Dépenses ordinaires et dépenses supplémentai

res pour le Plan 

On peut distinguer d'un côté les dépenses 
habituelles à court ou moyen terme que bon an, 
mal an, les agriculteurs arrivent à financer par leur; 
propres moyens ou à l'aide du crédit et de l'autre. 
les dépenses supplémentaires que le Plan souhaite
rait voir réalisées. On se désintéresserait des pre
mières puisqu'elles ne posent pa~ de problèmes 
nouveaux et on réserverait les moyens financier; 
mis au service du Plan à couvrir les secondes. 

Mais les problèmes de financement forment 
un tout. En effet : 

al Le Plan peut être tenté de proposer d'utiliser 
différemment les moyens de financement existant;. 

Il faut donc commencer par les inventorier. 

b l Si les dépenses de la première catégorie. 
dites habituelles, sont financées par le crédit, les 
dépenses de la seconde, dites supplémentaires, ne 
Pourront pas l'être en toute proportion par le même 
moyen, sinon on aboutirait à un endettement exa-
9éré dont les inconvénients seront examinés par lu 
suite. 

la personne de « l'épargnant » 

Pour qu'il y ait des moyens disponibles pour 
la production, il fait que quelqu'un n'ait pas pu 
ou voulu consommer ce qu'il détient et que le bien 
ainsi « épargné » ait été placé dans le circuit de 
la Production. On peut ronger les modes de finan
cement d'après les personnes qui subissent la res

triction de consommation. 

Par simple restriction de la consommation, 
les agriculteurs couvrent eux-mêmes l'essentiel de 
leurs dépenses habituelles de campagne et d'inves· 
tissement. 

Les non-agriculteurs qui participent au fin~n
cement de l'agriculture peuvent se répartir en deux 
groupes : ceux qui, avec leur épargne, achètent 
directement des biens de production et ceux qui !a 
confient à des organismes de crédit, lesquels la 
Prètent aux agriculteurs. Les premiers s'intéressent 
en général à l'agriculture de façon plus concrète 

que les seconds. 

L'Etat prend à sa charge une partie des 
dépenses de production soit de façon provisoire 
(en consentant des prêts alimentés par le Trésor ou 
en faisant rembourser des dépenses budgétaires l, 

soil d~: foçor. définitive ( dép~nses budgétaires ô 
fonds perdus ou prêts non remboursés au moins par
tiellement), avec, dans l'un et l'autre cas, l'esporr 
de plus-values fiscales. Il en trouve les moyens soit 
por une surimposition des contribuables, ou pm 
une imposition spéciale des agriculteurs (taxe sur 
les agrumes par exemple), soit par une taxation 
des pays étrangers prélevée sous forme de majo
ration des prix des produits exportés, lorsqu'il peut 
imposer ses prix aux acheteurs, soit enfin par l'aicioO> 
étrangère. 

Un seul mode de financement, l'émission moné
taire, ne trouve appareil'• 1ent nos place dans cett>! 
classification. Si cependa 1; l'analyse était poussé~ 

pius à fond, on constat.;rait que la monnaie émise, 
placées entre les mains ues agriculteurs, ou bien leur 
permet d'acquérir des stocks épargnés par d'autres, 
ou bien diminue le pouvoir d'achat réel des autres 
parties prenantes qui se trouvent ainsi dans la situa
tiC>n d'épargnants in1olontaires, situation assez sem
blable à celle des contribuables surimposés en vue 
de financer la production. 

5'' l'incidence sur la répartition du revenu agricole 

Celui qui finance s'approprie en général une 
part de la récolte, supérieure au montant de ses 
avances. Le non-agriculteur qui confie des biens de 
production ou de l'argent à un agriculteur se ia 
réserve par contrat; l'organisme de crédit qui a 
prêté un dépôt reçu, prélève un intérêt sur l'agri
culteur. 

Pour que toute la récolte revienne à l'exploitant, 
il faut qu'il ait couvert lui-même toutes ses dépenses ; 
encore faut-il qu'il paie l'impôt du tertib et qu'il 
verse une rente foncière. 

Dans certains cas, le comportement de 1 'Etat est 
celui d'un prêteur : il fait rembourser par le produc 
leur ce qu'il lui o avancé soit sous l'appellation de 
prêt, soit sous les apparences d'un don (par exem
ple il avait été question de facturer 1 'Opération
labour à un prix tel que les agriculteurs auraient 
remboursé le prix du tracteur payé par l'Etat). Dans 
d'autres cas, il ne fait pas payer ses services, comp
tant peut-être sur les plus-values fiscales pour les 
lui rembourser. Il n'est pas sûr d'ailleurs que le 
producteur profite toujours du cadeau : la subvention 
peut permettre simplement un abaissement du prix 
de vente des produits agricoles et c'est l'ensemble 
des consommateurs qui en bénéficie. 

6) l'utiïsateur des moyens de financement 

Il y a tout d'abord les dépenses effectuées por 
l'agriculteur lui-même, soit avec ses propres denier' 
soit avec ceux qu'il emprunte, soit enfin avec ceu~ 
que l'Etat lui donne. Il y a ensuite les dépense~ 
réclisées par des tiers non-agriculteurs, Il y a enfin 
celles réalisées par l'Etat et les personnes morales 
qu'il anime en fait, sinon en droit et qu'il finance ou 
fait financer (Etablissements publics, Associations 
syndicales, « Coopératives »). 
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Ces diverses considérations théoriques doivenr 
permettre de clarifier un sujet souvent obscurci par 
des considérations étrangères à son objet. le pla:·, 
qui semble le mieux à même de tirer profit des 
distinctions établies ci-dessus serait peut-être le sui
vant: 

l) l'auto-financement des exploitations; 

2) le crédit agricole aux agriculteurs pris iso
lément ou groupés, que les fonds provienne:1t 

des dépôts des particuliers, du Trésor pub!ic 
ou de l'Institut d'Emission; 

3) les dépenses supportées par l'Etat et ses 
prolongements. 

le rôle joué par les non-agriculteurs sera étudié 
avec l'auto-financement des exploitations tant qu·;l 
s'agit de leurs achats dir2cts de biens de production 
et avec le crédit agricole s'ils agissent en prêteur;. 

PREMIERE PARTIE 

L'AUTO- FINANCEMENT DE L'AGRICULTURE 

Le travai! paysan : irrigation dans la palmeraie de Tagounite {Vallée du Dràa\ 

Photo BELIN 

A. - Le travail 

le travail fourni par l'agriculteur et sa famille 
contribue dans une large part à la production, mais 
il ne réclame aucune dépense supplémentaire, leurs 
seules dépenses sont la nourriture et le logement et 
elles interviennent de toute façon, qu'ils travaillent ou 
qu'ils ne travaillent pas. Ce travail n'est donc pas 
à proprement parler un moyen de financement. Il en 
est cependant un substitut dans la mesure où certains 
investissements comme l'épierrage, les défrichements, 

les sarclages étant réalisés par le travail de l'exploi
tant, il n'y aurait pas de financement à trouver. le 
problème consiste donc à décider les gens à travailler 
à leur propre profit, mais l'expérience prouverait que 
lorsqu'ils ont à travailler pour eux-mêmes, les agri
culteurs s'arrêtent rapidement alors que, s'ils sont 
salariés, ils fournissent des quantités de travail bien 
supérieures, mais alors le gain est immédiat et sûr 
et il permet une alimentation régulière, rendant pos· 
sible un travail soutenu. 
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Si on ne peut envisager de les transformer en 
salariés, il est un moyen assez simple et utilisé dan; 
ce pays pour décider les gens à travailler pour eu~~· 
mêmes : l'Administration les récompense par un peu 
d'argent liquide, donné ou prêté (un exemple typique 
est fourni par les prêts pour des défrichements ou des 
épierrages effectués par l'agriculteur lui-même), O!J 

Par une distribution de grains. 

B. - La propension à consommer 

Dans beaucoup d'exploitations, du fait des fai
bles rendements et du grand nombre de bouches 
à nourrir, la production n'arrive pas à satisfaire !es 
besoins de consommation des familles paysannes. 
Tout ce qui est consommable est consommé; tout 
ce qui est commercialisable est échangé contre de 
l'argent liquide qui permet d'obtenir des biens de 
consommation manufacturés. le goût des fêtes, '~ 
~ouci de paraître ajoutent encore à cette propension 
a dépenser. le paysan en vient à ne .plus conserver 

Phutn BEL!:\' 

se;: semences, il vend tout, cède même son attelage, ce 
qui lui donne le sentiment de la richesse, sentiment 
bien illusoire puisqu'il faut acheter à crédit quelques 
mois plus tard et que l'année suivante, une fois la 
récolte vendue, il devra commencer par rembourser 
les detts contractées en début de campagne. Mais, à 
ses yeux, l'avenir est trop incertain pour qu'on y 
sacrifie 1 e présent. 

C'est donc de façon involontaire que ces agri
culteurs consentent une part importante des avances 
aux cultures, ils donnent l'impression de tout con
sommer alors que leur revenu réel est largement 
amputé par le remboursement financier des avance> 
de la campagne antérieure, ce remboursement flnan· 
cier tient la place de la conservation en nature 
d'une partie de la récolte pour la campagne suivante. 
De ce fait, une proportion accrue de la récolte passe 
par le circuit commercial. 

la majorité des paysans ont donc très peu d'ar
gent disponible pour les dépenses de production. 
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Il y a là un ob~tacle sérieux à toute modernisation 
qu'ils dcvtaient financer par eux-mêmes et il est 
p2u probable qu'il so:t possible de modifier pc:r 
voie de pe~suasion la répartition présente entre la 
consomr.wtio:1 et l'épargne. On est obligé d'envisc.
<Jer de; mCJyens indirects, soit des impôts supplé-
111•êlltoires qui diminueraient lo consommation pay
sanne ct dont le montant serait affecté au finance-· 
1;1ent de !Cl p:oduction agricole, soit l'octroi de prêL; 
don; les annuitô:; de remboursement auront le même 
effet sur la consomr:wtion que les impôts. 

Si tel est le comportement de nombre de tout 
petits agriculteurs, à côté d'eux, d'autres continuerot 
à garder chez eux des grains pour les mauvaises 
années. Les pertes sont importantes du fait des 
mauvaises conditions de stockage et ils immobili
sent leur épargne qui pourrait être employée de 
meilleure façon ~i elle était utilisée au financement 
de dépenses de production supplémentaires. 

C. - Le capite~ paysan 

Le capital possédé par les exploitants sous forn;e 
d'avances annuelles aux cultures et de biens d'équi
pement (attelage - matériel - aménagements for
ciers) est certainement considérable bien qu'il n'ait 
pas été évalué et qu'il soit méconnu. Il serait pos
sible - mais ce n'a pas été fait - d'établir s'il 
a tendance à augmenter ou à diminuer. la première 
impression est qu'il a augmenté au cours des der
nières décades, avec l'extension des mises en culture 
et des irrigations et la multiplication des plantations 
et du cheptel. 

Par ailleurs, les cultivateurs les moins infortunés 
détiennent une certaine épargne monétaire, théori
quement disponible pour financer un développement 
de leur production, ce que font habituellement les 
colons et les agriculteurs marocains évolués. les 
autres, par contre, répugnent à immobiliser leur ar
gent de peur de ne pouvoir en disposer au lende
main d'une mauvaise récolte pour reconstituer le•Jr 
fond de roulement. 

S'ils veulent placer leur argent, les agriculteurs, 
qui n'ont d'ailleurs pas grand choix pour leurs pla
cements, achètent volontiers des droits sur le travail 
d'autrui, en acquérant par exemple des biens fon
ciers qui procurent des rentes sûres et substantielles. 
O•J bien, ils se retournent vers des spéculations qui 
donnnent des revenus aléatoires, mais ql!; risquent 
d'être élevés si la cb:mce leur sourit. Ainsi achètent
ils des troupeaux, qui ont en plus l'avantage d'être 
facilement négociables. 

l'achat de troupeaux est souvent dénoncé comme 
une stérilisation de l'épargne. Il est avancé en effet 
que, si les bêtes étaient moins nombreuses, ~lies 

trouveraient davantage à manger et la production 
de viande resterait inchangée. Plus, cette forme d'uti
lisation de l'épargne serait nuisible: le bétail trop 
dense ayant besoin de plus de matières vertes qu'il 
n'en pousse, s'attaquerait aux branches des arbres 

et aux rac1nes des plantes et permettrait à la pluie 
d'cntraîn~r les sols. 

Sans nier les effets de la surcharge des parcours 
dans les régions montagneuses, on peut cependar.t 
remarqu2r que le problème se pose différemment 
dans le:; régions cultivées du pays, celles où les 
te;-res labourées couvrent le plus de surface et celles 
aussi où les troupeaux so~t les plus nombreux : 
ce n'est pas la surcharge pastorale qui permet l'éro
sion, mais l'extens:o:-~ des labours, consécutive à 
1 'cccroissemen i· démographique. 

Dans ces régions de lobo:.~rs, les animaux r.e 
pacagent sur des terres jamais labourées qu'en hive.
et au printemps, à une époque où il y a de l'hc;be 
et quelquefois plus qu'ils n'en peuvent consommer, 
le capital n'est pas attaqué. A la même saiso:1, ils 
parcourent également les jachères. Ensuite, ils pas
sent sur les chaumes et mangent la paille. A la 
fln de l'été et à l'automne, il n'y a rien à manger 
nulle part et ils réduisent leur consommation. 

1 

Il est probable que la production de viande ne 
se maintiendrait pas ma:s diminuerait o;i, dans c-es 
régions cultivées et sans rien changer des méthodes 
traditionnelles d'élevage, le cheptel diminuait: en 
période de pénurie, des troupeaux moins nombreux 
ne trouveraient pas beaucoup plus à manger que les 
troupeaux actuels, ils seraient presqu'aussi maigres 
et mourraient pour ainsi dire dans la même propor
tion, mais la période d'abondance revenue, ils 
n'arriveraient pas d'absorber toute la nourriture 
existante, à laquelle les effectifs actuels arrivent à 
peine à faire face, l'herbe serait enfouie par IP.s 
labours de printemps ou sècherait sur pied, il y 
aurait perte. Peut-être en serait- il différemment ~i 

les éleveurs avaient la possibilité et l'envie de cons
tituer des réserves fourragères, transférant en mau
vaise saison une pa~tie des ressources des bonne$. 
Mais en attendant, le système d'élevage est fondé 
sur l'utilisation intégrale des ressources fourragères 
à l'instant où elles se constituent, il implique de:; 
troupeaux nombreux. 

le volume de l'épargne monétair:! dont disposent 
les agriœlteurs n'a pas été évalué. On peut seule
ment supposer qu'elle varie assez considérablemer>t 
selon les régions, les productions et la taille de 
l'exploitation. Il n'y a pas de doute que toute un~ 
catégorie de gros exploitants a disposé à certaines 
époques d'une épargne importante qui, d'ailleurs, 
a souvent été investie dans l'agriculture. Mais l'usage 
que les petits et moyens agriculteurs font de leur 
reven:.~, conduit à se demander si l'idée serait judi
cieuse de l'accroître par une élévation des prix 
agricoles supportés par les non-agriculteurs, dans 
l'espoir, que, spontanément, ils investiraient le béné
fice supplémentaire dans la production agricole. 
Avant d'élever les prix, il faudrait être sûr que 
l'accroissement de revenu serait affecté à l'inves
tissement, ce qui peut être obtenu par un endette
ment préalable de l'agriculture en vue précisément 
de l'investissement. 
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Ce q:Ji vient d'être dit de l'emploi de l'épargne 

Paysanne (achat de terres ou de troupeaux l' est 
également vrai pour les notables ruraux et les bour
geois citadins qui s'intéressent à l'agriculture. la 
contribution au financement de l'agriculture des au
tres non-agriculteurs des commerçants notammei:T, 

sera étudiée avec le~ a:Jtres formes de crédit. 

D. Les besoins de financement des agriculteurs 

l" les besoins courants 

Chaque année, les ensemencements récla_m~nt 
cinq millions de quintaux de semences, un mdlior. 
d'attelages et autant de laboureurs. Ils existent dars 
1-;)s campagnes et il y a en plus, en stock, d~s 
subsistances pour les laboureurs et les attelages, maos 
Pour que la prod:Jction soit maximum il faut que 
semences bêtes et gens soient à la disposition de 

' . 
ceux qui en ont besoin. Or, si certains moyen~ oe 
P:oduciion sont déjà la propriété de ceux qu 1_ ~es 
ut;liseront d'autres sont détenus par des VOISI;'1~ 
(terre _ ~au _ sern;nces _ cheptel de trait ou c:e 

rente - etc ... )' d'autres encore sont dans les entre
Pôts urbains (semences - engrais - matériel - etc ... !; 
~ r- J' 1 · · b so'1n de la force r.e ~n,ln, exp o;tant p;ut av01r e 
lr..:.vail d'autrui. 

les ruraux s'arrangent assez bien entre eux po•;r 
associer les moyens de production dont ils disposent: 
la rerre, l'eau, les bêtes, les semence-s, le travaii 
sont avancés à l'exploitant contre promesse d'un•! 
pmi d€ récolte et si l'Etat se désintéresse de !o 
répartition de la richesse pou~ rechercher s:~ple~ent 
i'accroissement de la prod:;ction, il n'est pas très 
nécessaire qu'il intervienne. 

De ce point de vue, son intervention est cepen
dant souhaitable si le coût de certains facteurs :L~ 
production ou le fait qu'ils ne soient pas absoi:Jme.,t 
indispensables, détourner.! les agriculteurs de :e; 
utiliser. Ainsi peuvent-ils préférer semer de l'org<.? 
à du blé, parce que moins cher, ou bien ne p<..:> 
employer des engrc:is ou des charrue• en br non indis
pensables. Mais c'est chaque fois au détriment elu 
volume ou de la vale:Jr de la récolte. Un effort c.Je 
l'Etat est alors nécessaire pour que les s0mence:;, 
les engrais et le matériel sortent des entrep6ts 
urbains. De même, il peut être utile d'aider certain> 
agriculteurs à acquérir des terres qui, placées entr'2 
leurs mains, seront mieux cultivées. 

les besoins courants des agriculteurs varient co:;. 
siclérablement d'année en année selon l'importance 
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de la récolte précédente. la sécheresse, le gel, 

l'inondation, les vents chauds amenuisent fréquem

ment la récolte. l'agriculteur y perd naturellemenl 

le fruit de son travail et surtout, il est privé des 

moyens de travailler, il n'est plus en mesure d'auto

financer !ui-même la prochaine campagne, il n'Cl 

pc;s de quoi resemer et se nourrir. les besoins de 

financement sont accrus d'autant. 

2' les besoins nouveaux 

Il y a besoin nouveau lorsqu'il y a mise er. 

cultures de terres nouvelles, ou passage à l'irrigat;oro 

d'O! terres cultivées jusqu'alors en sec, ou plantation, 

ou intensification d'un système de culture préexistcm;. 

a) mise en culture de terres nouvelles - lotisseuwnts 

en sec 

la situation des gens appelés à ensemencer <1es 

terres qu'ils n'ont jamais cultivées et qui leur cr,t 

été remises nues, mérite une attention particulière, 

c'Est notamment celle des gens installés sur les lotis

sements. 

A première vue cependant, leur position n'esl 

guère différente de celle du commun des agriculteurs 

e<1 début de campagne. Comme eux, ils pourra.ent 

etnprunter des semences, louer un attelage ou un 

tracteur et embaucher un ouvrier s'i!s ne se scntcnl 

pos assez forts pour le travail. 

Mais l'Autorité les a choisis en général pc.:mi 

les citoyens les plus pauvres; jusqu'alors ils viva1en, 

d0 gains quotidiens en échange de prestations cl~ 

travail quotidiennes, comme ouvriers ou comme khc,m 

mes recevant des avances. Ils n'ont donc pas ies 

réserves qui leur permettent de travailler sur ieL:r 

lot, sans rien gagner jusqu'à la récolte. De mêJ<,e. 

ils n'ont rien à avancer au khammes dont ils auraiet1~ 

besoin, il~ n'ont pas de paille à donner à mar:qe• 

aux animaux de trait qu'ils pourraient acheter. 

la solution serait de n'installer sur les lot:sse· 

menis que des gens ayant l'essentiel de ce dont ils 

auront besoin en attendant leur première récoile. 

Sinon, il faut le leur prêter et comme ils ne réccl· 

teront pas assez pour rembourser leurs dettes ct se 

financer eux-mêmes la campagne suivante, il appc.

raît inéluctable de leur reprêter pour celle-ci et oir·si 

de suite pendant un grand nombre d'années. 

les lots créés sont en général petits, ce qui per

met de donner satisfaction à plus de monde. Une 

erreur,' qui a été commise, serait de vouloir équiper 

chacun d'entre eux en attelage et en matériel comme 

s'ii était seul. Deux bêtes et une charrue ont souvent 

besoin de deux lots ou plus pour avoir leur plein 

emploi. D'eux-mêmes, les agriculteurs de Ben Ahmed 

ont inventé le kolkoze à deux chameaux que M. 

René Dumont décrivait il y avra bientôt quinze ans. 

Il y a là un exemple à transposer sur les lotissements, 

le reç;roupement des lots pouvant aller jusqu'au 

nombre nécessaire pour utiliser un tracteur en com

mun par exemple. 

Jrriqation a Beni-Mella! Photo BELIN 
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b) le passage à l'irrigation - les lotissemo:d irrigu2s 

Des agriculteurs en sec qui reçoivent cie l'ecw 
d'irrigation, ne l'ont pas demandée, ne la désiraient 
pas, sont mal disposés à son égard, n'ont aucune 
envie de changer quelque chose à l2urs habitudes 
antérieures et leur réaction habituelle est de ne pas 
l'utiliser ou de l'utiliser à ir1iguer leurs cJitures anté
rieures. 

Selon certains, il est cependant nécessaire, dès 
l'arrivée de l'eÇJ.u, d'entreprendre des dépenses 
considérables sans lesquelles l'irrigation ne serait pas 
ren:able. On sait que l'.E!Qt amène l'eau en têre 
de parcelle, les investissements nécessaires se situe
raient à l'intérieur de la parcelle, il s'agirait de 
construire un réseau d'irrigation intér·~ur si la taiile 
de la parcelle le justifie et surtout de niveller le 
lerrain. D'autres investissements seraient également 
immédiatement nécessaires: étables et fumières 
beton nées. 

Chacune de ces dépenses a son utilité et le 
nivellement est des plus utiles dans les grandes 
propriétés où le nombre de travailleurs à l'hectare 
est faible. Dans les petites par contre, les modes 
d'irrigation traditionnels, s'ils demandent une main
d'œuvre abondante et experte, n'exigen: pas par 
contre des surfaces planes d'un seul tenant, de gran
des dimensions. Les nivellements se font d'année en 
année avec les bêtes d_e_l'exploitation par transport 
de terres sur de faibles distances. les besoins de 
financement ne soqt pas supérieurs de beaucoup à ce 
qu'ils étaient jadis; les bénéfices sl.)pplémentaires 
Pourront payer la fumière bétonnée. la mise eil 
valeur se fera sans risque financier considérable au 
rythme où l'agriculteur s'initie à l'art difficile de 
l'utilisation de l'eau. 

Les gens installés sur des lotissements irrigués 
subissent à un degré plus élevé toutes les difficultés 
que -connaissent leurs semblables sur les lotissements 
en· culture sèche. Il serait plus nécessaire encore de 
les choisir parmi les gens ayant des moyens finan
ciers à leur disposition et si possible également, 
Parmi les gens cyont quelque habitude de la conduite 
de l'eau. Sinon, on est obligé de leur prêter large
ment, sans être sûr d'ailleurs d'une utilisation perti

nente des moyens mis à leur disposition. 

c) les plantations 

Planter ne coûte pas cher pour le petit agri
culteur : un trou, affaire de -muscles, un plant, dont 
le prix est celui de quelques kilos de blé. Oui ne 
sait pas se priver de ces quelques kilos de blé 
Pour planter un arbre ne saura pas s'imposer tous les 
sacrifices nécessaires pour la conduite de l'arbre : 
le protéger des_ chèvres, le tailler, piocher sous 
s~n ombre, creuser un impluvium, surtout attendre 
crnq ou dix ans. A l'inverse, . .Je gros agriculteur, 
celui .qui emploie des salariés, a de gros besoins 
d'argent liquide. 

dl l'intensification du système de culture 

Il Y a intensification du système de culture cha
que fois qu'il y a augmentation des avances à la 
Production, chaque fois que la dépense à l'hectare 

est plus grande. On Cl examiné plus haut deux cas 
pœticulicrs dïntcnsifkotion, l'irrigation et la plan
tot:on d mbres. Les autres formes d'intensification 
qui seront envisagées ici sont, par exemple, l'achat 
de semences sélectionnées à la place de semences 
con~munes, l'achat d'engrais alors qu'on n'en utilisait 
pc.s, l'acquisition de rnotériel et d'onimaux de trait 
supplirnentaires, l'adoption d2 foçons culturales en
troirwnt des dépenses supplémentoires, l'introduction 
~:c cultures nouvelles plus coûteuses que les anciennes. 

Choque fois l'agriculteur est entraîné à des 
ci5:)cnsçs supplémentaires. Por lesquelles doit-il com
il'2ilce:·? pa.- les moins npo:tr:~nt~s, celles qui l'en
gogent le moins (achete· un quinto! d'engrais avant 
cJ'c:cr.eier un attelage)? par ce!ics qui donnent rapi
ck:r.;ent une recette ( a-: •. eter un quintal de semences 
crvani ci'crc':eter une charrue en fer)? par les plus 
;enic:bies ·,:ou par celles dont les effets sont le moins 
aléatoires (acheter une charrue en fer, qui durera 
plusieurs années, r-->lutôt qu'un quintal d'engrais 
Cju'une mauvaise campagne ne restituerait pas)? 
Sïl finance à ses frais, il aura vraisemblablement 
in:érêt à commencer par les dépenses les moins 
aléatoires, même si leur rentabilité est moins élevée 
et le rapport moins rapide. Si ce n'est pas lui mais 
la collectivité qui supporte le risque, les dépenses 
les plus rentables sont à effectuer les premières. 

Certain~s formes ~'intensification réclament cepen
dant des depenses qu1 sont d'un seul coup très élevées 
et exigent la possession de techniques évoluées (cul
tures industrielles - maraîchage - embouche sur cul
; ures fourragères). 

3c Petites et grandes exploitations 

Ramenés à l'hectare, les besoins de f1na ncement 
des grandes et des petites exploitations t 1 , . . son es 
memes en plus1eurs po1nts: semences eng · . . . ,. . . - rars - pro-
durts ch1m1ques - eau d 1rngatron Ma'rs ·1 d'ff' . · 1 s 1 erent 
essentiellement sur les suivants. 

La grande exploitation rémunère sa ma·n d' . . 1 - œuvre 
au !our l_e JOur, ell~ a des besoins de trésorerie que la 
pet1te na ~as pu1sque la sienne se contente de la 
promedsse d une part sur la récolte prochaine et, en 
allen ant, se nourrit des fruits de la précédente. 

Cette main-d'oeuvre revient suffisamment h' •.
1 

• c ere 
pour qu 1 apparaisse intéressant de lui substituer 1 

h
. 

1
, es 

mac 1nes que etendue de l'exploitation rend _ 
'bi '1 . . d , pos 

s1 e, 1 s ensu1t es depenses d'investissement · 
" 1 •• • PUIS 

a <Oxp 01rahon (carburants - réparations) a' a . . p yer en 
nurnermre, que ne connaît pas la petite. 

Si les petites exploitations ont moins besoin d'ar

gent ~~ur le_urs besoins courants que les grandes, il 
en es.- e meme pour les besoins nouveaux : en res
treignant leur consommation et surtout en fournissant 
plus de lïavail, un travail qui n'a pas à être rémunéré, 
le petit exploitant arrive à les couvrir presqu'en entier 
alors que le gros exploitant doit introduire de l'arg 1 
' · d . en 
TrOIS _ans son entrepme (à moins qu'il n'ait réalisé 
des benéfices importants). 

Dans la pratique, des préoccupations sociales et 
leur tendance à ne pas épargner conduisent l'Etat à 
financer .!es ,petits, agriculteurs beaucoup plus large
ment qu ri n est necessaire. 
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DEUXIEME PARTIE 

LE CREDIT AUX EXPLOITANTS 

CHAPITRE PREMIER 

LE CREDIT AUX EXPLOITANTS PRIS INDIVIDUELLEMENT 

Il y a opération de crédit lorsqu'une première 
personne met une certaine somme ou un certain bien 
à la disposition d'une seconde, à charge pour celle
ci de rembourser à certaines époques prévues à 

l'avance. 

On peut emprunter pour produire comme pour 
consommer. En principe, seul le prêt à la production 
devrait être étudié ici. Mais les agriculteurs s'endet
tent indistinctement dans l'un ~t l'autre but. 

A. - L'usure 

Un prêt usuraire est un prêt à un taux jugé trop 
élevé, de l'ordre de plus de 15 %. Les agriculteurs 
des pays pauvres sont demandeurs de prêts à de 
tels taux chaque fois qu'à la suite d'une mauvaise 
récolte, leurs réserves, qui n'ont jamais été considé
rables, sont devenues inexistantes et qu'ils ont à 
satisfaire d'impérieux besoins soit de consommation, 
soit d'exploitation. 

Le prêteur justifie le taux d'intérêt qu'il demande 
par les risques de non-remboursement et les sujétions 
du recouvrement en plusieurs fois de petites sommes 
dues par des personnes très dispersées. 

L'usure disparaît naturellement lorsque les agri
culteurs s'enrichissent. Elle peut se trouver atténuée 
lorsqu'il se trouve des prêteurs à des taux moins 
élevés. 

Il a été signalé que, dans les reg1ons les moins 
riches du Maroc et les années de maigre récolte, 
l'usure existait toujours. On cite des taux de 100 % 
sur six mois. Elle a comme conséquence de modifier 
la répartition du revenu agricole dans un sens favo
rable au prêteur et, par conséquent, défavorable au 
producteur. Il s'ensuit probablement diverses consé
quences sociales dommageables (concentration fon
cière, source de tensions politiques ; exode rural, 
etc ... ) qui ont été insuffisamment étudiées. 

Les Sociétés de Prévoyance ont été créées pour 
mettre en œuvre une politique d'argent abondant 
et bon marché dans le but de limiter l'usure et de 
maintenir certains équilibres sociaux. Il ne semble 
pas qu'elles aient fini de tenir leur place. Elles font 
surtout des prêts de semences pour concurrencer les 
prêteurs privés, qui sont souvent des commerçants. 
Ce faisant, elles permettent à de nombreux agricul
teurs de semer du blé au lieu de l'orge qu'ils au
raient acheté par mesure d'économie. Elles ont donc 
une action sur la production, mais point très consi
rable (les semences vendues à crédit permettent 
de couvrir 1 0 % environ des ensemencements). 

Certains commerçants consentent des avances 
sur récoltes sur pied contre promesse de livraison. 
Le prêt se réalise au printemps à une époque où 
beaucoup d'agriculteurs sont aux abois. Il est sou
vent calculé pour être très rémunérateur pour le 
préteur. Les Sociétés de Prévoyance et les Coopéra
tives ( S.C.A.M. et C.M.A.) ont de longue date 
contrebattu ces pratiques en faisant eux-mêmes de~ 
prêts dits de moisson. Il serait fâcheux de les sup
primer, les gens que leur suppression enrichirait ne 
faisant pas toujours de leur argent un usage con
forme à l'intérêt général : ils investissent dans le 
commerce plus souvent que dans l'agriculture ou 
1 'industrie. 

B. - Le crédit privé 

Le crédit privé est distribué en premier lieu par 
un certain nombre de banques, pour la plupart 
succursales ou agences de banques étrangères. Elles 
drainent un volume important de dépôts qui leur 
permettent, dans leur ensemble, de faire face à leurs 
opérations. Sinon, elles peuvent faire réescompter du 
papier auprès de l'Institut d'Emission. Dans l'ensem
ble, les ressources dont disposent les banques sont 
à court terme. 

De ce fait, les banques consentent essentiellement 
des avances de campagne aux agriculteurs et encore 
limitent-elles leurs risques en ne finançant qu'une 
minorité de gros agriculteurs. Néanmoins, l'une ou 
l'autre d'entre elles consent-elle quelques prêts à 
long et moyen terme. L'Etat doit quelquefois donner 
sa garantie pour que le prêt se réalise. Ce fut le cas 
pour les prêts aux agriculteurs sinistrés du fait des 
acridiens en 19 54-55. 

Tout compte fait, les banques préfèrent faire des 
avances sur les marchandises en stock (céréales, vin, 
tabac). Les opérations concernant les céréales entre· 
posées dans les coopératives sont en partie garan
ties par l'Etat. 

Ou bien les banques facilitent les opérations des 
commerçants. Ceux qui achètent des produits agri
coles peuvent payer comptant ce qu'ils prennent, 
faire même des avances en espèces sur ce qui leur 
sera livré et les fournisseurs des agriculteurs peu
vent vendre à crédit les produits nécessaires aux 
exploitants. Les commerçants sont donc également 
des distributeurs du crédit privé. 

Les principaux secteurs commerciaux intére-ssés 
sont les suivants : céréales, carburants, engrais, ma
chines agricoles. En ce qui concerne les céréales, 
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on peut se demander si les banques ne mettent pas 
à la disposition des usuriers une partie des sommes 
dont ils ont besoin pour leurs activités. Pour !es 
machines agricoles, 1.? montant des crédits réalisés 
est de l'ordre de 20 à 25 % du chiffre d'affaires, 
dont une part payable en de:.Jx ans, après prise 
de nantissement. 

Depuis 1956, les Banques ont réduit leurs avan
C()s, les commerçants ont été réticents et le crédit 
privé a été considérablement réduit. En compensa
tion, l'Ambassade de France a développé un système 
de crédit agricole réservé à ses ressortissants. 

En résumé, prêter c'est courir un risque et on 
comprend que les banques et les commerçants cher
chent à limiter les leurs, en prêtant le moins long
temps possible aux gens les plus susceptibles de 
rembourser, c'est-à-dire aux gens ayant une certaine 
surface financière. Il ne pourrait être fait plus lar
gement appel aux banques que si l'Etat couvre les 
risques. 

C. - Le crédit public 

Le nom de crédit public sera réservé dans cett~ 
étude au crédit distribué par les organismes suivants 
qui sont des Etablissem.?nts publics ou des organis 
mes dont le régime en est très proche. 

Les Sociétés de Crédit Agricole et de Prévoyance 
(S. O. C.A. P.). 

Les Caisses Régionales d'Epargne et de Crédit 
( C.R.E.C.). 

Les Coopératives Marocaines Agricoles ( C.M..A.), 
les Sociétés Coopératives Agricoles Marocoines 
( S.C.A.M.) et les Huileries Coopératives. 

la Caisse Centrale de Crédit et de Prévoyance 
( C.C.C.P.) qui finance les organismes précédents. 

La Caisse Générale d€' Crédit de Tétouan. 

La Caisse Fédérale d ~ la Mutualité et de la 
Coopération Agricole ( C.F.). 

La Caisse des Prêts Immobiliers du Maroc 
(C.P.I.M.). 

La Centrale de Travaux Agricoles ( C.T.A.) et 
les Centres de ·;ra vaux ( C. T.). 

L'Office d'Irrigation aux Beni Amir, Beni Moussa 
( O.I.B.A.B.M.). 

La C.T.A., les C.T. et l'Office des Beni Amir font 
du crédit en ce sens, qu'ils font souvent payer leurs 
services avec plusieurs mois de retard. L'Administra
tion des Eaux et Forêts consent également des prêts. 

RABAT - Place Piétri 
Photo BELl:\ 
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1. - LES SOlJR0:5 D'ARGE:-IT 

les sources où le crédit public trouve son argent 
sont les suivantes 

le Trésor qui, à certaines époques, a fourni la 
plus grande part des ressources. 

- l'Institut d'Emis:;ion soit qu'il consente des 
avances, soit qu'il escompte du papier. 

- Des Eiabl[s!>emenrs financiers étrangers qui, 
sous l'impulsion de leur gouvernement, ont consenti 
certains prêts dont le remboursement est générale
ment garanti par l'Etat marocain. 

- Des ressources fiscales ou para-fiscales, qui 
s'accumulent d'année en onnée et qui sont les cen
times additionnels au tertib perçus sur les agricul
teurs au profit des S.O.C.A.P. et les taxes de sortie 
sur les maïs (et jadis sur les orges) perçues au 

profit de la C.C.C.P. 

- Des sommes prélevées sur les agriculteurs 
emprunteurs, sous le nom de frais de gestion et qui 
également grossissent chaque année. 

Aucun prêt n'a été officiellement refusé par 
manque d'argent, ce qui !aisserait supposer que 
l'ensemble des sommes disponibles a été très suffi
sant au cours des dernières années. (Il s'est trouvé 
cependant des cas où le montant de prêts accordés 
n'a pas été versé, parce que la Caisse de Crédit 
attendait le remboursement de prêts antérieurs pour 
le faire et que les remboursements tardaient). On 
peut penser que. si les emprunteurs ne sont pas 
plus nombreux, il en sera de même dans les années 

à venir. 

De toute façon l'Etat peut à sa guise augmenter 
les sommes mises à la disposition de l'agriculture. 
Au cas où le Trésor n'aurait pas des ressources 
suffisantes, il est possible, si la· situation générai~ 

le permet, de recourir davantage à l'Institut d'Emis
sion. Il peut également augmenter les frais de ges
tion ou les centimes additionnels. 

Les sommes sont disponibles, au gré de l'Etat, 
pour le moyen comme pour le court terme. les 
ressources qui paraissent les plus courtes à première 
vue, sont les avances du Trésor ; en réalité, elles sont 
quasi-permanentes, elles sont donc utilisables et elle> 
sont utilisées en partie à des avances à moyen terme. 

Il. -LA DESTINATION DES PRET!> 

les Caisses de Crédit Public ont jusqu'à présent 
poursuivi les objectifs suivants : 

lutte contre l'usure et maintien en vie des toutes 
petites exploitations, même si elles sont anti
économ iques ; 

aide à la reprise de la production au lendemain 
d'une calamité agricole; 

aide à l'acquisition de moyens de production 
nouveaux ou de meilieure qualité, en vue de 
permettre le développem·~nt de la production. 

Par suite, les caisses de crédit public sont auto-
risées à prêter dans les cas suivants, selon une 
réglementation émanant du Ministère des Finances 
après avis du Ministère de l'Agriculture. 

A.. -- P~TITS EXPLO!TANTS TRADITIONNELS 

Dépenses de campagne 

a) Dépenses de début de campagne. - Achats 
de semences, d'engrais, paiement des travaux exé
cutés par les Centres de Travaux, en particulier dans 
le cadre de l'Opération-labour. 

b) Dépenses de cours de campagne. - Désher
bage et moisson (les prêts de moisson sont surtout 
des avances destinées à éviter les ventes de récoltes 
~ur pied). 

2 ' Equipement 

Achat d'animaux de trait et de petit matériel, 
réalisation d'améliorations foncières (défrichement -
épierrage - puits - etc ... ), équipement des exploi
tations sises dans les grands périmètres irrigués 
(long terme). 

B. - AGRICULTEURS MODERNES 

1° Dépenses de campagne 

a) Prêts affectés à l'achat de semences et 
d'engrais. 

b) Prêts de campagne proprement dits destinés 
à couvrir les besoins en trésorerie de l'agriculteur. 

2~ Equipement: Achat de matériel de moto
culture, aménagements fonciers. 

PRETS DESTINES A FAVORISER CF:RTAINES 

SPECULA Tl ONS 

1 o Elevage 

Prêts d'embouche (plafond 
exploitant). 

2.500.000 F par 

Prêts pour achat de vaches laitières ou d'animaux 
reproducteurs. 

Prêts pour la création de prairies permanentes 
( 20.000 F /ha en sec ; 40.000 F en irrigué)_ 

2'' Agrumes et vignes 

Prêts d'entretien de jeunes plantation< ( 12.000 
F/ha par an pendant trois ans et payables au bout 
de la troisième année). 
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3o Tabac 

Crédit de campagne ( 50.000 F/ha). 

Crédit à moyen terme pour la construction de 

séchoirs. 

4" Un 

5' Coton : Prêts de $emences et travau;( méca
niques effec~ués à crédit, po·· I'O(fke c1es 3e:'i Amir. 

6 Céréales 

a) agriculteurs modernes 
blé ............ . 
céréales secondaires. 

riZ 

plafond : 
14.500 F/ha 
9.500 F/ha 

50.000 F/ha 

b) ag:iculteurs traditionnels : 100 à 1.)0 
semences à 1 'hectare. 

7o Maraîchage 

t.:gs cl:: 

go Boisement et défense et restauration des sois 

a) Prêts en argent ou en plants d'arbres, sans 

intérêt, remboursables en 25 ans. 

b) Prêts en travaux dont 1 'Etat se rembourse 
Par la moitié des produits, jusqu'à épuisement de 
la créance. l'argent est avancé par l'Etat, sauf pour 
certains prêts pour les trava~x D.R.S. que réalise:1t 

le; S.O.C.A.P. avec remboursement en 10 ans. 

D. - PRETS AUX SINISTRES DU FAIT DES CALAMITES 

AGRICOLES 

Des prêts de cett0 nature ont été réalisés en 
1954-1955 dans le Souss au lendemain des pre
mières invasions d'acridiens sur les bases suivantes 

Agrumes 

Oliviers 

Maraîchage ... 

100 à 200.000 F/ha 

50 à 100.000. F/ha 

300 à 600.000 F/ha 

Par ailleurs, il est d'usage après chaque séche
resse ou chaque inondation d'accorder aux petits 
agriculteurs des prêts de grains qui ne relèvent en 
rien du crédit agricole, mais plutôt de l'assistance. 

Il n'c1 pas semblé à J'Administration qu'ele ne 
Pouvait encourager les produc~;ons tant soi~ re~ aléa
toires. Pendant longtemps elle n'a rien fait pour le 
nlaraîchage, décision qui handicapait considérable
ment les petits agriculteurs des périmètres irrigués, 
des Triffa au Souss, et qui laisse le champ libre au 
crédit effectué par les commerçants, surtout les expor
tateurs. 

Dans d'autres cas, les plafonds prévus sont si 
faibles, que mieux vaudrait ne pas faire état de 
l'aide qu'on prétend apporter au développement 
de la production considérée. Ainsi, pour les agrumes 
où les 36.000 F /ha octroyés en 3 ans sont faibles 

u c,·, c:,~s 5(jC.O:JJ F cie frois pendont la même 
p0ri.:JL:--: c; è1 ;,ois ClllJ, l'v·unÇJcr commence à peine 

ù ~1 on n c ,. q :. c 1er '.J cs fr u ii s. 

C:.:frn, ii e~t cleô forr~1cs 'Je c:-édit prévues qui ne 
scni pc5 ci>t·:!lor'P'~c·s, o wi :cs prêts d'embouche. 
La ruison p:cui êt, e ic no:-1b. 2 cxc::ssif de conditions 

à remplir. 

En c;~r; Jiliv:;_, .... c. Lcii+ ·J ;co;c est surtout orienté 

v8rs le p:·oci'J:rio:1 c~ré:C':i· ·c. C'est elle qui fait courir 
! E: ~~~ o in :; c: c ri_; ~! L1 c au p 1 ~ ~ ~ ur c Il e est 1 a mieux 

-::(:cj;):~(. c~. . ..l cl:moi du P(l,l:> -=~ !tos cours des grains 

so·-,~- tclxé:: o~ soutc,1us. P-.:..Ll-i~~~e l2s Caisses de 
Créciit pü'J,:c:is·rli elie·: C!v~.,- dc:vc:ntage le goût du 

risque. 

::n -:)'_.~:ç_, c<i:s sc 
cr r~~;)/'e:l 0~1: :cu! ;·eur·, 

jeu de p'cifond pO! 

( 2 400.000 Fl. 

l:mi;·cnt ô lo défens~ du petit 
exc 1 ~ont les plus gros, par le 

c.;p:o;i·cllio;l fixé assez bas 

Il n'existe pc:s de uédit accordé aux agriculteurs 
CC'ns io lim;ie de leurs pcsôibilités de gain et de 
rembcJrsemenl· pour sc;ti,foire à tous leurs besoins 
de foncs et qu'ils s.::roient libres d'utiiiser au mieux 
de leurs intérêts. les Co;sses de C.édit réclament un 
objet pr€cis poul' choque prêt ei payent directement 
!e fournisseur, souvent le prêt est accordé en nature. 
Dons le cos des pr~ts de cu•"pogne aux agriculteurs 
n1ode:-nes, une port;e est ;J:C.quée pour le paiement 
de certa;ns fournisseurs c;ui se trouvent ainsi privi

légiés. 

Si on vo pius à fond dons !examen des faits, 
on s'aperco;t que :a cL:st;nation réelle des prêts est 
souvent différente de !eu.- c'estination théorique. 
Ainsi, les grains vendus comme semences sont souvent 
consommés ou revendus pour ensuite en racheter à 
meilleur marché, ce qui loisse un peu d'argent frais 
po~r régler des dettes P't:ssantes ou les impôts. De 
;·,~ème pot;:· !e :1lCTtériel agricol2. On a pu dire que dans 
!a pratique :·out ~e possait comme s'il fallait commen
cer par momentCii1bment saturer l'emprunteur d'argent 
frais utilisé ô Jes fins de consommation, pour qu'il 
en vienne à uti!iser le prêt à ce pourquoi on le 

lui a accordé. 

Trois remarques s'imposent en conclusion. 

- li appmoît :1écessoire de séparer nettement 
ie donwine de i'msistonc;; cl~ celui du prêt et de 
ne pas prêle' à ces gens qui sent connus comme ne 
devant ;omais pouvoir rem0ourser. 

Les c;griculteurs modernes réclament un véri
tab:e uédit d'exp!oiiation, ô la mes~re de feurs 
besoins financiers, c'est-è:-::Ji,-2 largement octroyé 

c'·,c:que fois qu'il oppmoit quï!s pourront rembourser. 

- ~s crédit public cJevrait mieux s'adapter aux 
spécu!otions autres que le~ céréales (arbres fruitiers _ 
,noraichage) capita!es pour la mise en valeur des 
périmètres irrigués. l'exemple à suivre paraît être 
œlui cl:;s Ec:ux. et Forêts qui sont io seule Adminis
;rc•tion, semble-t-il, à 0'10i1· eu L'Ile politique hardie 
d'aicJ;; ô des productions rentables à long terme. 
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Ill. - LA DISTRIDUTION DU CREDIT 

A. LES DEMANDES DE PRETS 

Les agriculteurs qui veulent un prêt de la Caisse 
Fédérale se rendent aux Services Agricoles; s'ils 
l'attendent de la S.C.A.M., ils vont jusqu'à la coo
pérative. Dans l'un ou l'autre cas, un déplacement 
est nécessaire mais il s'agit de gros agriculteurs 
presque toujours possesseurs d'un moyen de loco
motion motorisé. 

Dans tous les autres cas, c'est-à-dire pour les 
prêts demandés à une S.O.C.A.P. ou à une C.R.E.C., 
les agriculteurs ont à s'adresser aux Autorités loca
les, c'est-à-dire aux Caïds, qui sont plusieurs cen
taines. 

B. - L'INSTRUCTION DES DEMANDES 

Il y a enquête des Services Agricoles pour toutes 
les demandes de prêt à la Caisse Fédérale ( C.T. 
et M.T.) de même que pour les prêts d'équipement 
des C.R.E.C. Elle porte sur la consistance de l'ex
ploitation, les spéculations poursuivies et les éléments 
d'actif (matériel notamment). A l'époque actuelle, 
les Services Agricoles manquent de personnel com
pétent et souvent de personnel tout court pour mener 
cette enquête à bien. Il est de toute façon assez 
compliqué de faire l'analyse d'un système agricole, 
de prévoir l'incidence d'un investissement sur la ren
tabilité d'une exploitation donnée et de déterminer 
la somme à prêter en tenant compte de la fortune 
de l'exploitant, de ses aptitudes et de ses aspira

tions. 

Par ailleurs, il y a une enquête des Autorités 
locales qui devrait porter sur la solvabilité et l'hono
rabilité du candidat emprunteur. 

C. - LA PRISE DES DECISIONS 

Les décisions sont prises par le Chef de Cercle, 
s'il s'agit d'un prêt de la S.O.C.A.P., par l'Adminis
trateur-Délégué de la S.C.A.M., assisté du Directeur 
et quelquefois du Conseil d'Administration, pour les 
prêts des S.C.A.M., par le Comité de Direction s'il 
s'agit d'un prêt de la C.R.E.C. et par la Commission 
Provinciale, s'il s'agit d'un prêt à court terme de la 
Caisse Fédérale. Les décisions relatives aux prêts à 
moyen terme dépassant un certain plafond accordés 
par les Caisses Régionales sont soumises à la ratifi
cation du Comité de Direction de la C.C.C.P.; les 
prêts à moyen terme de la Caisse Fédérale sont 
accordés par la Commission Centrale de Crédit après 
avis de la Commission Régionale. 

Les « collèges » chargés de prendr~ des déci
sions rassemblent à l'échelon provincial comme à 
l'échelon central les trois mêmes Administrations: 
Intérieur, Finances, Agriculture. 

A l'échelon provincial, on retrouve toujours : 

Le Gouverneur, président de droit, qui délègue 
souvent quelqu'un de ses Services Economiques, 

L'Inspecteur du Crédit et quelquefois le Contrô
leur du Tertib, 

Le Chef des Services Agricoles Régionaux. 

A l'échelon central, le Comité de Direction de 
la C.C.C.P. est présidé par le représentant de la 
Présidence du Conseil; l'Intérieur ne siège pas à la 
Commission Centrale de Crédit. 

Les agriculteurs sont représentés à l'échelon pro
vincial et à la Commission Centrale de Crédit mais 
non à la C.C.C.P. Leur représentation est assurée 
par les Chambres d'Agriculture. Ils ont simplement 
voix consultative. 

Les décisions sont prises en définitive par des 
fonctionnaires, appartenant à trois Administrations 
différentes. Il est malaisé de discerner le comporte
ment de chaque Administration, de déterminer quel
les règles concrètes les guident, de savoir laquelle 
est prépondérante (ce qui doit varier selon les 
régions), enfin, d'apprécier dans quelle mesure des 
considérations extra-économiques interviennent en
core dans l'attribution des prêts comme cela aurait 
pu se produire avant 1955. 

Dans l'ensemble, les agriculteurs marocains cul
tivent selon les méthodes modernes, se plaignent dP. 
l'intrusion des Autorités dans l'octroi du crédit; l'en
semble des agriculteurs modernes, européens et maro
cains unanimes, se plaignent également de la len
teur avec laquelle les décisions se prennent. Les 
raisons en sont diverses. Tout d'abord, les Autorités 
locales prennent largement leur temps pour fournir 
les renseignements qu'on leur demande et on leur 
en demande beaucoup. Ensuite, les commissions char
gées de prendre les décisions ne sont pas en perpé
tuelle réunion, les dossiers ont à attendre la réunion 
prochaine (souvent bi-mensuelle) et si Rabat doit 
ratifier, u;1 délai supplér.1entaire est nécessaire pour 
la transmission et l'attente de la prochaine réunion 
à l'échelon supérieur. C'est l'inconvénient des déci
sions qui ne sont pas prises sur place. 

S'il s'agit de crédit S.O.C.A.P., les choses vo1t 
plus vite, tout d'abord parce que le Chef de Cercle 
prend seul la décision que devraient prendre le 
Conseil d'Aaministration ou les Conseils de Section et 
surtout parce que, bien souvent, il n'y a aucune 
décision à prendre. En matière de semences, d 'Opé
ration-Labour, d'arbres et de petit matériel, la S.O. 
C.A.P. intervient simplement pour couvrir financière
ment une opération de vente aux agriculteurs orga
nisée par d'autres (Moniteurs Agricoles, Centres de 
Travaux, Caïds, Chioukh, etc ... ) dans des perspectives 
toutes différentes de celles qui devraient présider à 
la distribution du crédit (par exemple, satisfaire des 
populations affamées, procurer de l'a:·gent liquide à 
certa:ns, couvrir le maximum de surface en Opération
Labour). C'est ce qu'on a appelé le «crédit sur 
liste » parce que les bénéficiaires sont simplement 
couchés sur des listes. Ces opérations ont souvent 
l'accord tacite du Chef de Cercle; c~rtains d'entre 
eux, cependant, se plaignent d'être placés devant le 
fait accompli. 
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D. - LP. DELIVRANCE DES PRETS 

Dans la majorité des cas, le fournisseur est payé 
directement ou le prêt a lieu en nature_ Les caisses 
de crédit évitent au maxinwm de mettre de l'argent 

entre les mains des agriculteurs. Si elles ont à le 
faire, le prêt est délivré soit à leurs guichets (Caisse 
Fédérale), soit à ceux du percepteur (autres caisses). 

En conclusion, la distribution du crédit rassemble 
les avantages et les inconvénients de tout système 
étatique. 

L'avantage principe! est que chaque Autorité 
locale joue le rôle d'agence de la Caisse de Crédit, 

un réseau de guichets aussi serré appartenant en 
propre aux organismes de crédit serait extrêmement 

coûi·eux. Un avantage annexe est que le système 
marocain est en fait très décentralisé: beaucoup 

de décisions sont prises au chef-lieu du Cercle ou de 
la Province. Mais les inconvénients sont multiples : 
les fonctionnaires qui en sont chargés, n'ont pas 
beaucoup de temps de s'occuper du crédit, ils sont 
mal préparés à cette tâche et le seraient-ils par

faitement, ils auraient de la difficulté à se départir 

du rythme propre à l'Administration. 

Mais il n'est peut-être pas possible de trouver 
Pour les Caisses de Crédit un personnel d'animation 

qui leur soit propre, le pays n'est probablement pas 

assez riche en cadres. La solution est donc de 
« per·fectionner » les Autorités administra.ives dan> 
leurs fonctions de dispensateur du crédit, tout en 
mettant à leur disposition un personnel subalterne 

de secrétaires-comptables spécialisé dans le fonc
tionnement administratif des S.O.C.A.P. (établisse

ment des listes de débiteurs - présentation à la 

signature - transmission en temps utile au percep
teur) et dans l'établissement des dossiers de prêts 

à transmettre à la C.R.E.C. 

Pour ce qui est de l'opportunité technique de 
telle ou telle dépense à engager sur une exploitat~on 
donnée et que doit financer le crédit, il faut bre:-1 
admettre que, faute de per~onnel technique capable, 

on en sera réduit longtemps encore à distribuer les 
Prêts un pe:J à l'aveuglette. Il n'en est que plus 

nécessaire de bien « systématiser "' la distribution 
du crédit et de poser des règles générales adéquates. 

IV. - LE REMBOURSEMENT DES PRETS 

Le remboursement est l'opération qui marque 
le stade terminal du processus du crédit agric~le. 
S'il Y a certaines conditions propres à cette opera
tion particulière, elle est très largement tributaire 

de celles qui l'ont précédée. En particulier, le recou
vremnt s'opérera dans de bonnes conditions dans 
la mesure où le crédit a été b:en distribué, c'est-à
dire donné avec mesure à des gens qui ont su en 

tirer par•i et qui ~ont solvables. 

En outre le recouvrement sera plus facile s'il 
a lieu à l'é~oque où les agriculteurs ont des ren
trées d'argent (en rapport, ou non, avec l'utilisation 

du prêt ; ainsi, il semble que les prêts destinés à 

la culture soient souvent remboursés avec les pro
duits de l'élevage). Il importe, dons le même esprit, 
que les agriculteurs tirent un prrx satisfoisant de 
leurs denrées_ 

Ouoi qu'il en soit, les remboursements sont diffi
ciles au Maroc (moins des 2/3 t1ctuellement pour les 
prêts S.O.C.A.P_) pour deux rc1isons essentielles, la 
première fondamentole, la seconde contingente: 

Le remboursement par annuités prédéterminées : 

Le crédit est un moy,-., de financement rembour
sa bi~ par annuités prédét ·r:r1inées. 

Le remboursement se f ::rt en théorie s~n le revenu 
supplémentaire imputab!, ô 1 i:1\estissement réalisé 
avec le recours au crér'r .. 

En réalité, il s'effectue sur le revenu global de 
l'exploitant, l'agriculteur en effet ne d:stinguant pas 
dcr1s son revenu en re les fruits de ses différents 
travaux. Bien souvent d'ailleurs, le prêteur raisonne 
de la même façon puisqu'il ne s'inquiète pas de 
savoir si l'investissement a été productif ou non pour 

mettre son prêt en recouvrement (par exemple les 
prêts pour plantation d'oliviers sont en général recou
vrables dès la première année). 

Ce remboursement se fait par annuités prédé
te~minées. Or, parmi les diverses spéculations dont 

l'agriculture offre l'occasion, nombreuses sont celles 
qui comportent des risques considérables par suite 
de l'irrégularité elu climat et la po:;sibilité d'étaler 
la charge financière est d'autant plus faible que la 

produciion est peu diversifiée et que le cheptel vif, 
trésorerie de l'agriculteur, est lui même soumis à des 
aléas considérables. 

En théorie, l'crgricuiteur devrait s'y reirouver sur 

une longue période, malgré les aléa:; climatiques, 
mais ii n'en demeure pas moins qu0 les mauvaises 
années p0,ent des difficultés so:.Jvent insurmontables 
pour qu: n'a pas de réserves financières. 

Il y a deux manières d'envisager une solution à 
cet handicap considérable que r.=ncontre le crédit. 

On pourrait ne réaliser que des investissements 
qui ont une forte probabilité d'échapper aux aléas 

climatiques. Ce serait réserver le crédit à une minorité 
d'exploitants, les agriculteurs des périmètres irrigués. 

Ou bien on chercherait ù compenser le non-rem
boursement dans les mauvaises années par des rem
boursements accrus dans les bonnes années. 

En fait, aucun système de crédit n'a été organisé 
selon ce principe. 

Dans la pratique marocaine, les annuités corres
pondantes aux mauvaises anné~s sont ou bien 
reportées purement et simplement, ou bien étalées 
sur un certain nombre d'années. 

Le point faible de ce système est qu'il n'y a 
jamais majoration les bonnes années (ce qui serait 

difficile à faire accepter) d'où l'intérêt de fixer les 

annuités à un taux élevé comme si toutes les années 
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allaient être bonnes, de façon à avoir un amor
tissement substantiel les bonnes années. Les années 
normales ou mauvaises, l'annuité serait diminuée. 

L'étalement dans le temps est valable pour un 
prêt à moyen terme, surtout lorsque l'investissement 
est plus longuement productif que la durée d'amor
tissement du prêt. Mais il s'adapte mal aux prêts 
à court terme : après une campagne qui n'a pas 
permis le remboursement, il faut en général reprêter 
à l'agriculteur au moins autant que ce qui lui avait 
été prêté l'année précédente et celui-ci s~ trouve 
débiteur à la fin de la deuxième campagne d'une 
double annuité. 

Le crédit marocain n'a pas apporté de solution 
à ce problème. On se contente, en général, de 
reporter la première annuité, puis à la fin de la 
deuxième campagne de reporter une partie de la 
double annuité et ainsi de suite, quelquefois on 
transforme le prêt à court terme en prêt à moyen 
terme. 

Une solution beaucoup plus valable serait de 
faire jouer une péréquation dans l'espace entre les 
différents emprunteurs. Les agriculteurs sinistrés se
raient tenus pour quitte de leurs dettes à court terme, 
leurs voisins plus favorisés rembourseraient à leur 
place. Il suffirait de prélever un taux d'intérêt un 
peu plus élevé que le taux actuel. Evidemment, ce 
système ne peut pas marcher les années de sinistre 
national (sécheresse). Dans ce cas, les caisses de 
crédit auraient constitué des réserves, grâce à des 
taux élevés prélevés les bonnes années, de façon 
à pouvoir tenir quittes de leurs dettes les débiteurs 

insolvables. 

Paradoxalement et parce que le Maroc peut 
être à l'occasion un pays de très belles récoltes, on 
est donc conduit à préconiser dans ce pays un crédit 
à amortissement théoriquement rapide et à taux 
d'intérêt élevé, de façon à pouvoir étaler ou suppri
mer les remboursements les mauvaises années. 

A l'échelle nationale et sur une longue période, 
le rythme des remboursements et le taux d'intérêt 
resteraient ce qu'ils sont aujourd'hui. 

La difficulté du système préconisé est que, pour 
proportionner les remboursements au revenu de 
l'exploitation débitrice, il faut connaître ses récoltes, 
ce qui dépasse peut-être les capacités d'investiga
tion du créancier. 

2° L'Etat, agent de recouvrement 

Nul ne rembourse ses dettes s'il ne craint pas 
d'y être contraint. 

Dans les pays européens, la contrainte est exer
cée sur les biens du débiteur : le créancier peut les 
saisir el les faire vendre. Il a eu soin au préalable 
de s'en réserver le droit (constitution d'hypothèque 
ou de nantissement) ou bien la justice le lui donne. 

Au Maroc, la Caisse Fédérale procède de cette 
façon vis-à-vis des agriculteurs modernes, surtout 
européens. 

Les autres organismes de crédit agricole ne 
peuvent pas agir de la sorte soit parce que nombre 
d'agriculteurs n'ont pas de biens qu'on puisse saisir, 
ils sont trop pauvres notamment en biens meubles 
(matériel, etc ... ), o:; leurs biens ne se prê:·ent pas 
à être saisis et vendus ; par ex8mple, s'il s'agit 
de biens fonciers, ils sont souvent collectifs ou 
indivis, ou bien le débiteur n'en est que le posses
:;eur, non le propriétaire. 

C'est ce qui a conduit à faire du recouvrement 
des prêts qui leur ont été consentis, une affaire 
d'Etat. Le Percepteur s'en charge et les Autorités 
administratives y concourent activement. Bref, le 
débiteur récalcitrant voit s'abattre sur lui les foudres 
de l'Etat et s'il persiste, cela se termine pour lui 
par la prison. A la contrainte sur les biens est 
subtituée la contrainte sur la personne. Tel est le 
mode de recouvrement de fait des S.O.C.A.P. depuis 
ieur fondation ; il ..::1 été rendu légal en 1957, mais 
le texte a peu servi, il n'est plus appliqué mainte
nant et les syndicats agricoles en réclament l'abro
gation avec énergie, mais sa validité a été confirmée 
par le Souverain. 

Il est d'ailleurs évident que si l'Etat est débile 
ou s'il a scrupule à porter atteinte à la liberté 
individuelle précisément en cette circonstance, ou 
s'il est tombé entre les mains de démagogues, les 
remboursements cessent. 

Cependant, dans les conditions actuelles et pour 
longtemps, le recouvrement des prêts consentis aux 
pet;ts agriculteurs restera l'affaire de l'Etat. Pour les 
gros, par contre, le système des biens don nés en 
gage devrait être développé. 

Le crédit agricole se recouvre moins bien que 
l'impôt et cependant, ce sont les mêmes fonction
ncires qui en sont chargés. La première raison est 
quE', pour un exploitant donné, les sommes 
à payer en remboursement de ses emprunts sont 
bien plus élevées que celles qu'il doit au titre de 
l'impôt mais il y a aussi que les sommes mises en 
recouvrement sont moins bien pro!)ortion nées à la 
« faculté contributive » des agriculteurs dans le cas 
du crédit que de l'impôt. L'une et l'autre fois, ce 
sont des sommes qui viennent en diminution de la 
consommation (et non de l'épargne). Dans le cas 
de l'impôt, la somme à payer est calculée en fonc
tion de la production de l'année, elle est nulle 
après une mauvaise récolte, elle est relevée au cas 
contraire. L'annuité à rembourser par contre est 
fixée ne varietur, même si au-delà d'un certain 
volume de dettes, variable selon les années, l'agri
culteur se trouve incapable de les payer. 

La solution aux problèmes du remboursement 
paraît donc dans leur « fiscalisation ». La chose 
paraît d'autant plus justifiée qu'en beaucoup d'en
droits, les lotissements par exemple, l'Etat finance 
toutes les avances à la production ou presque, par 
le canal du crédit; il se forme une espèce d'asso
ciation entre l'agriculteur et lui et il serait beaucoup 
plus adroit de récupérer les sommes avancées sous 
forme d'impôts que de faire payer les annuités de 
prêt. 
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V. - LE TAUX D'INTERET 

le taux d'intérêt pratiqué par les caisses de 
<:rédit dépend normalement de trois facteurs 

le taux d'intérêt auquel l'argent est prêté à la 
caisse, 

les frais de fonctionnement et de recouvrement, 

la proportion de créances irrécouvrables. 

se comprend assez bien : le paiement des intérêts 
ne représente qu'une toute petite dépense, bien 
moins pénible que le remboursement du principal. 

En définitive, il semble que l'importance accordée 
traditionnellement au taux d'intérêt des prêts agri
coles ne soit pas justifiée. le volume global du crédit 
Clccordé aux agriculteurs en a beaucoup plus. 

Or, au Maroc, l'argent dont disposent les cois- VI. 
ses de crédit provient : 

LA PLACE DES AGRICULTEURS DANS LE 
FINANCEMENT, LA. DISTRIBUTION, L'UTI
LISATION ET ~'E RECOUVREMENT DU 
CREDIT 

de leurs réserves qui n'ont pas à être rémunérées 

par des intérêts, 

du Trésor, auquel l'argent ne coûte rien bien 
souvent. les intérêts qu'il demande aux agri

culteurs sont alors l'équivalent d'une taxe, 

de l'Institut d'Emission, 
nationalisé, peut, si le 
consentir des avances à 
de l'agriculture. 

qui, depuis qu'il est 
gouvernement le veut, 
très bas prix au profit 

Une grosse part des frais de fonctionnement er 
de recouvrement est supportée par l'Etat qui met 
gratuitement ses agents, notamment les percepteurs, 
au service des caisses. Si elles avaient à les suppor

ter, la dépense serait certainement élevée: il s'a~lt 
de peti~es som mes prêtées à des agriculteurs tres 
disséminés. 

Quelles que soient les garanties prises ou les 
moyens de recouvrement mis en œuvre, il reste tou

jours des créances irrécouvrables. le principe est 
· · 1 · · mboursent rem-genera ement adm1s que ceux qu1 re . • , 

boursent plus que leurs dettes pour étemdr: 10 

dette des débiteurs insolvables. Au Maroc, le mque 
de non-remboursement est assez considérable, du 
fait de l'incertitude du climat, de l'absence de garan
ties réelles des déficiences de l'état civil et du dan
ger de voir consommer l'intégralité de la récolte. 

Compte tenu de ces différents facteurs, les taux 
d •· t · • · · M (de 3 à 5 % selon 1n erets prat1ques au aroc 
le; bénéficiaires) sont relativement modérés. Ils a~
raient dû être beaucoup plus élevés pour c_ouvnr 
le coût réel de la distribution de crédit et les mques 
actuels de non-remboursement. En contre-partie, les 

• . T · 1'1 titut d'Emission sommes que prelevent le resor, ns 
et la C.C.C.P. à titre d'intérêts pourraient être moins 
élevés. 

· t'fi· pour les gros Des taux plus bas seraient fUS 1 1es . 
. . d prêts est mo~ns ognculteurs : la gest1on es gros 

. d b rsement passent onereuse et les chances e rem ou ... 
. · 1 taux de1a bas Pour plus grandes. Neanmoins, es , . 

qui leur sont consentis ont l'inconvénient d attirer 

lt e les banques vers le crédit public des agricu eurs qu 
accueilleraient volontiers. 

'Il ne semble pas que les_ agriDe toute façon, 
1 Pet .lts, fassent très att_ent:on au cu leurs, surtout les 

'1 • dim1nuent les laux d'intérêt que des taux e eves 
' b 1 augmentent. Cela emprunts ef que des taux as es 

Une part importante du crédit agricole est finan

cée par les agriculteurs, mais de façon involontaire, 
par le versement de centimes additionnels au tertib 
et par le paiement d ~s intérêts. Mais les agriculteurs 
ne financent rien volontairement, c'est-à-dire qu'ils 
ne font jamais de dépôts qui permettraient de finan
cer d'autres prêts. la raison principale est qu'ils ne 
disposent jamais d'épargne monétaire, sauf les gros, 
mtJis ceux-ci en ont meilleur emploi (auto-finance
ment - placements spéculatifs). D'ailleurs, de tels 
dépôts seraient essentiellement saisonniers et ne 
permettraient probablement pas de financer un crédit 
de campagne. 

l'Administration a essayé d'associer les intéres
sé; à la distribution du crédit. En droit, leurs repré
sentants devraient examiner les demandes de prêts 

en Conseils de Section puis en Conseils d'Adminis
tration des S.O.C.A.P., ils siègent également aux 
comités de direction des C.R.E.C., aux commissions 
provinciales de la Caisse Fédérale et enfin aux 
comités de direction des S.C.A.M. En fait, ils ne 
figurent que dons les trois derniers, qui sont des 
organismes au service des agriculteurs modernes et 
encore leur attitude est souvent celle d'avocats des 
demandeurs et non pas celle des co-gérants de 
l'organisme. la distribution du crédit est donc le 
fait d'une administration paternaliste, dispensant ses 
bienfaits à ses « sujets >'. 

Ce paternalisme se retrouve dans les limites très 
étroites laissées à l'agriculteur pour l'utilisation 
théorique du prêt (en fait, l'utilisation réelle est 
souvent incontrôlée et incontrôlable). 

le recouvrement ne fait pas intervenir les agri
culteurs. 

Est-il possible, partant de la situation actuelle, 

de confier la gestion du crédit agricole aux inté
ressés eux-mêmes? la chose parait difficile pour 
les petits agriculteurs non évolués. Mais elle mérite 
d'être examinée pour les agriculteurs modernes qui 
pourraient constituer des caisses mutuelles. 

Ce ne seraient pas des mutuelles de financement 
puisqu'aucun participant ne dispose de beaucoup 
d'argent à y déposer. 
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Il serait intéressant en contrepartie que ce soient 
des mutuelles de remboursement, c'est-à-dire que 
tous les adhérents soient automatiquement caution 
solidaire des débiteurs défaillants. Mais il est peu 
probable que cette formule, extrêmement onéreuse 
poyr les honnêtes gens, ait beaucoup de succès. 

Donc, ces Caisses Mutuelles ne seraient que des 
syndicat5 de répartition de l'argent de l'Etat, irres
ponsables quant aux recouvrements. Il n'est pas 
aberrant de penser que, de cette façon, le crédit 
soit mieux distribué que par l'Administration, mais 
cela suppose beaucoup d'esprit civique et de désin
téressement de la part des administrateurs de caisses. 
Il serait intéressant de rechercher comment fonc
tionnèrent certains comités de direction de S.C.A.M. 
qui eurent, à certains moments, toute liberté pour 

l'octroi de prêts. 

Quoi qu'il en soit, il n'y a pas de raison défi
nitive de ne pas renouveler l'expérience. Il suffit 
d'en limiter le coût en proportionnant le volume des 
prêts distribués la seconde année aux recouvrements 

sur les prêts de la première. 

V!l. - DANS QUELLE MESURE LA PR0DUCTION 

AGRICOLE PEUT-ELLE ETRE STIMULEE PAR 

LE CREDIT ? 

Une des fonctions les plus utiles du crédit est 
de permettre à l'agriculture de regagner au plus 
vite son niveau de production habituel au lendemain 
d'une calamité agricole, en mettant entre les mains 
de l'ag.-iculteur de auoi acquenr sur k marché 
les moyens de production que la récolte précédente 
ne lui a pas restitués. Un bon système de crédit 
permet de regagner vite ce niveau et la chose est 
facilitée par le fait que les agriculteurs n'hésitent 
pas à emprunter pour rétablir un système de pro
duction dont ils sont coutumiers. 

Pour que la production agricole dépasse son 
niveau habituel par le crédit, il faut que les agri
culteurs veuillent emprunter et que les sommes prê
tées soient affectées à l'acquisition de moyens de 
production supplémentaires. 

Or, ce genre d'acquisition répugne aux petits 
agriculteurs : il a peur des innovations qui pourraient 
bouleverser un équilibre économique précaire étab!1 
à un niveau extrêmement bas, mais obtenu aux 
moindres risques et au moindre effort. En outre, vu 

QUE ET SOCIAL ou MAR OC 

la petite taille de l'exploitation, certains investisse
ments, n'ont pas l~ur plein emploi et apparaissent 
d'une rentabilité moindre. 

Le recours au crédit suivra 
rurale et la concentration foncière. 
précéder, ni les provoquer. 

la modernisation 
Il ne peut ni les 

Lorsqu'il reste un seul obstacle pour que l'agri
Cl'lteur acquiert le bien, le paiement, il est commode 
de pouvoir le surmonter par la remise « gratuite >> 

de l'objet, remise gratuite dans l'immédiat mai~ 

payable un jour. 

La seule forme de crédit qui ait connu du succès, 
est le prêt de semences parce qu'il permet de tout 
v2ndre de la récolte précédente, ce qui donne l'illu
sion de la richesse. On s'est servi de cette tendance 
des agriculteurs pour mettre à leur disposition des 
sem2nces sélectionnées, mais les ventes à crédit 
d'autres produits, les engrais par exemple, n'ont 
pas çonnu le même succès. 

L'agriculteur s'endette plus facilement lorsqu'il 
j)ense avoir un certain nombre de chances de ne 
pas rembourser, par suite par exemple de la carence 
de I'Etar. Ce raisonnement, il semble qu'un certain 
nombre de bénéficiaires de l'Opération-Labour l'ait 
tenu. Il faut encore qu'il n'ait pas l'impression d'être 
grugé dans l'affaire, ce qui est très fréquent lorsqu'il 
achète à crédit des semences et que, pour rem
bourser, il doit vendre une quantité beaucoup plus 
importante que celle qu'il a reçue. 

Sinon, l'agriculteur demeure très réticent à s'en
detter car il sait d'expérience qu'il lui faudra rem
bourser, c'est-à-dire restreindre volontairement sa 
consommation et, certaines mauvaises années, du 
fait des remboursements, ce qui lui reste à consom
mer peui être inférieur à ce qui lui serait resté s'il 
n'avait pas emprunté. Il sait aussi que s'il ne rem
bourse pas, toutes sortes de malheurs peuvent 
fondre sur lui et il lui faudra force démarches, peut
être quelques cadeaux, pour les détourner. 

Si les conditions de recouvrement étaient amé
liorées, certaines préventions des agriculteurs contre 
le crédit s'estomperaient peut-être. De même, il est 
possible que si la distribution du crédit avait un 
visage moins rébarbatif, c'est-à-dire moins adminis
tratif, si la distribution du crédit était une opération 
commerciale, se traitant d'égal à égal et non de 
gouvernant à gouverné, nombre d'agriculteurs, no
tamment parmi les gros, y viendrait plus facilement. 

CHAPITRE DEUX 

LE CREDIT AUX GROUPEMENTS D'EXPLOITANTS 

On examinera sous cette rubrique le crédit ac
cordé aux exploitants agricoles qui se sont groupés 
de leur propre mouvement et ont la direction effec
tive de leurs groupements, Il ne sera pas question du 
crédit fait à certains organismes collectifs, tels les 

coopératives dites marocaines parce que réservées 
aux seuls Marocains (par opposition aux européen· 
nes ouvertes à tout le monde) qui sont en réalité 
des émanations de l'Etat. A vrai dire, la limite 
entre les deux séries d'organismes collectifs n'est 
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pas toujours facile à prec1ser ; certains sont bien 
nés de l'initiative des agriculteurs, mais n'ont trouvé 
les moyens financiers d'exister réellement que paro:e 
qu'au même moment J'Etat souhaitait les voir exister; 
~n d'autres cas l'Etat a suscité l'initiative des agri
culteurs ou même leur avait imposé de se grouper 
(cas des associations syndicales), ma1s a lais:;é 
ensuite le groupement se gérer librement. 

les groupements d'exploitants ont eu générale
ment pour objet le traitement des produits agricoles 
(céréales - silos) e! J'utilisation de moyens méco
niques (coopératives de motoculture) ou d 'améno
gements fonciers (Associations syndicoles d'irriga
tion ou de drainage). 

De tels groupements n'ont fonctionné convena
blement que si leurs membres étaient européen;. 
Dans le secteur marocain, les coopératives de moto
culture et les coopératives céréalières n'ont travaillé 
que dans la mesure où J'Adm:nislration prenait la 
direction. les Associations syndicales ont manqué 
d'animateurs locaux capables d'être syndics. 

Dans tous les cas, des prêts ont été largement 
consentis (prêts d'équipement, prêts de campagne, 
avances sur marchandises) par les Caisses de Cré
dit public comme par certaines Banques. 

Ces groupements ont eu des difficultés avec leurs 
bailleurs de fonds chaqL•e fois que J'argent du 
remboursement était à prélever directement sur les 
adhérents (cas des coopératives de motocullure o•J 
les adhérents n'ont jamais voulu payer les travaux 
à leur prix de revient, amortissements compris ; cas 
également des associations syndicales dont les mem
bres manifestent de la mauvais~ volonté ô régler 
leurs cotisations). le pouvoir de contrainte des 
groupements sur leurs membres est faible, voire 
inexistant. 

Il n'en demeure pa: moins q:.J'il y a lieu de 
rechercher sous quelle f,,. me consentir des prêts à 
des agriculteurs petits et mufens qui se grouperaient 
ô quelques-uns pour rm· embler leurs terres et utiliser 
en commun certains moyens de production (attelages 
- tracteurs - matériel tracté) q:.Ji n'arriveraient pas 
à être rentables sur l'exploitation de chacun. Il 
s~mble que des fonrJies simples soient à rechercher, 
caution mutuelle par exemple. 

De même, des formules juridiques permettant des 
associations plus étendues (sociétés d'intérêt coi
lectif agricole, groupant agriculteurs et non-agricul
teurs, associations foncières), devraient être étudiées. 

TROISIEME PARTIE 

L'ETAT 

1. LES SOURCES D'AGENT 

l'argent dont dispose J'Etat pour le financement 
de !'agriculture provient des impôts et taxes perçus 
sur les résidants et notamment de taxes prélevées 
sur les agriculteurs (certains centimes addition~els 
au tertib, taxe sur les agrumes, etc ... ), afbctées au 
financement de J'agriculture, de taxes sur les expor
tations, des avances des particuliers, des banques 
et de l'Institut d'Emission enfin des aides étrangères 
(prêts ou dons). ' 

l'argent est dépensé par le canal du Budget ou 
bien prend la forme d'une avance du Trésor. Théo
riquement, les sommes inscrites au Budget sont dé
Pensées à fonds perdus tandis qu ~ ce qui sort du 
Trésor est prêté. En fait, la ligne de partage entr~ 
dépenses à fonds perdus et prêts n'est pas aussi 

nette qu'il le semble. 

Certaines dépenses budgétaires sont en réalité 
des avances aux agriculteurs : ainsi les agriculteurs 
sont censés supporter Je coût des canaux d'i;riga
tion en s'acquittant des taxes d'eau; il fut dit qu'il 
serait tenu compte du prix des tracteurs de l'Opéra
tion-labour dans la facturation de l'Opération
Labour ; les bénéficiaires de travaux de reforestation 
les paient en définitive. Or, les canaux, les tracteurs 

et les plantations sont payés par l'Etat. 

A l'inverse un certain nombre de prêts sont en 
réalité des do~s, au moins partiels :ainsi tous les prêts 

qui ne sont jamais remboursés; de même tous les 
prêts qui sont remboursés en monnai~ dépréciée (la 
part de don est alors proportionnelle à la diminution 
de valeur de J'unité monétaire qui peut être sensible 
sur plusieurs années. Seules, les Eaux et For~ts ont 
consenti des prêts dont les annJités de rembourse
ment sont indexés sur le cours des olives). 

Par ailleurs, l'Institut d'Emission prête à des Eta
blissements publics, sur la demande de l'Etat, et ils 
remboursent à l'aide de subventions budgétaires. 
Ces prêts se traduisent donc en dépenses de J'Etat 
à fonds perdus. 

la contribution de J'Etat au financement de la 
production agricole apportée sous forme d'avances 
dL' Trésor aux organismes de crédit, aux exploitants, 
a été étudiée. On se limitera maintenant à ses 
autres modes d'intervenlions, que ce soit à fonds 
perdus ou sous forme d'avances du Trésor ou de 
l'Institut d'Emission. 

2 

1!. - UTILISATION DE l'ARGENT 

L'argent de l'Etat est utilisé de deux façons: 

au financement d'orérations d';ntérêt particulier 
accomplies par l'exploitant agricole, 

au financement 
dont il prend 
domaniales) ou 

d'opérations d'intérêt général 
l'initiative lui-même (dépenses 

par personnes interposées ( Eta-
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blissements publics- Coopératives - Communes) 
dont il est l'animateur. 

En d'autres pays, les collectivités publiques (Pro
vinces - Communes) et les Coopératives ont une 
autonomie de volonté qui obligerait à les men
tionner, à mi-distance entre l'individu et l'Etat. Ce 
n'est pas le cas au Maroc jusqu'à présent et c'est 

regrettable car alors beaucoup de dépenses répon
draient mieux aux besoins et aux désirs des béné

ficiaires. 

A. LE FINANCEMENT D'OPERATIONS D'INTERE1 

PARTICULIER, ACCOMPLIES PAR L'EXPLOI· 

TANT AGRICOLE 

L'Etat prend à sa charge unç partie de certaines 
avances à la prod:.~ction que l'agriculteur fait habi
tuellement ou qu'il pourrait faire. 

Il en est ainsi po:.~r les dépenses suivantes : 

Semences sélectionnées do; blé achetées par les 
petits agriculteu,.s; (subvention de 200 à 300 F 
pa• quintal pour le grain dit " bon à semer» 
et jusqu'à 1000 r pour la ~emence dite de 
con:rô!e technique); 

Engrais (dans ie cad(e de 1 'Opération-Labour); 

Carburants (la ristourne de 1 0 F par litre de 
gas·oil et de 15 F pour l'essence n'est pas 
accordée tous les ans. En réalité, l'Etat ne prend 

rien à sa charge mais rembourse simplement des 
taxes inopportunément perçues); 

Petit matériel à traction animale, moto-pompes 
et appareils de désherbage (ristourne de 25%); 

Géniteurs et vaches laitières ; 

Défrichements ; 

Plantations (arbres de bonnes variétés vendus 
en dessous d·J prix coûtant); 

Taille d'oliviers. 

Il semble qu'il y ait subvention pour l'une des 

raisons suivantes. 

La subvention c1 pour but de combler la diffé
rence de prix entre une matière de qualité courante 
et une autre plus efficiente mais plus chère, de faço~ 

à ce que l'agriculte:.~r ne se détourne pas de la 
seconde par esprit d'économie (ex. : semences sélec

tionnées - arbres). 

Dans certains cas, 1.:~ subvention n'arrive pas à 
couvrir le coût de la dépense supplémentaire, elle 
esc plutôt une récompense acordée à l'agriculteur 
qui a bien agi ou bien travaillé (par exemple à 
celui qui a défriché). 

En certains cas enfin, il n'y 
possible pour l'agriculteur, il 
d'un obiet (un pulvérisateur 

a pas de comparaison 
s'agit de l'acquisition 

par exemple) qu'il 

n'a pas l'habitude d'acheter. La subvention abaisse 
le prix pour qu'il se trouve à un niveau que l'Admi

nistration pense plus acceptable pour l'agriculteur; 
mais on peut se demander si le prix est une condi
tion déterminante dans la décision cles agriculteurs 

d'acheter ou de ne pas acheter. 

En quelques cas, la subvention n'a d'autre raison 
d'être que de porter témoignage de l'intérêt de 
l'Administration pour une spéculation ou une caté

gorie de personn~s données et de la puissance à 
l'intérieur de l'Administration du Service qui la ré
partit. Ce n'est généralement pas la pression des 
futurs bénéficiaires qui a amené la création d'un 

type de subventions donné. 

Souvent un prêt vient s'ajouter à la subvention 
(semences - petit matériel - défrichements - arbres). 
La question est alors de savo:r pourquoi l'Etat qui 
fait déjà l'effort de consentir un prêt, fait en plus 
celui d'une subvention. Il semble que l'un des deux 
(surtout le prêt) devrait suffire po:.~r décider l'agri

culteur à dépenser. 

B. - LE FINANCEMENT DES OPERATIONS D'INTERET 

GENERAL DONT L'ETAT EST LE PROMOTEUR 

L'Etat p~::nd l'in:;·:ative cle dépenses qui, par 

nature, sont hor> de portée des pari·iculiers (parce 
qu'il faut l'autorité, le pouvoir de contrainte et les 
moyens financiers de l'Etat pour les réaliser) ou 

dont ils n'ont pas l'idée, bien qu'ils le pourraient 

s'ils le vo:.~laient. 

Seul l'Etat peut exproprier, inonder des pro
priétés, rassembler des milliards, hasarder des son

des dans le sous-sol. Par contre, les particuliers 
pcurraient acheter en commun des tracteurs, se syn
diquer pour l'exploitation d'un filet d'eau, construire 

un magasin coopératif, engager un conseill·~r agri
cole, mais iis ne pensent pas pouvoir le faire et 
rien ne se ferait si l'Etat ne se substituait pas à 
le;;r volonté défaillante. 

Les domaines où l'Etat intervient de cette façon 
sont les suivants : 

actions défensives 

défense des végétaux, 

protection sanitaire des animaux, 

lutte contre l'érosion. 

améliorations de facteurs naturels 

aménagements hydrauliques (irrigation 
drainage), 

pluie provoquée, 

achat de tracteurs pour l'Opération-Labour, 

obtention de variétés nouvelles. 
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r· 
i 

Opération "Labour" 

conditionnement des produits agricoles (céréales 

- huile d'olive - lait - tomates), 

vulgarisation agricole. 

c~rtaines de ces actions sont ou devraient être 
complétées par des mesures juridiques ( réglemen
tc:~:on), institutionnnclles ou financières (création 

d'Offices, de Caisses de soutien, etc ... )· 

Iii. -- MODA!.ITES DU FiNANCEMENT PAR L'ETAT 

DES OPERAPONS D'INTERET PARTICULIER 

ACCOMPLI!:S PAR l'EXPLOITANT AGRiCOLE 

En quelques rares cas, (importation de géniteurs 
et de vaches laitiè.·es) l'argent de J'Etot est versé 
direc;cm.:nt à l'ag;iculteur qui, en a fait l'avance. 
Il Y a constitution d'autant de dossiers de subven

tion que de personnes subventionnées. De mê.me 
Pour la dé~axe des carburant, (mais la subvention 

était versée sous forme d~ bo~.s). 

l'Eiat ~réf~re que l'agriculteur ne palpe pas 
sen arscnt. Aussi le verse-t-il de préférence au 
fournisseur qui est souvent un organisme d'Etat ( So

ci.;tés ' Coopératives », Sociétés de . Prév?ya_nce, 
Cen:·res de Travaux) ou bien il produit lu1-meme, 

fa:t supporter une pa:tie du coût de production .p~r 
le 13udaet ct cède à prix réduit (plants des pepi

niÈ:(es, géniieurs des Centres c'-~ Travaux)· 

Au total, l'agriculteur n'a pas toujours conscie:-~ce 
de l'effort financier de l'Etat. Il ne l'a jamais réclamé, 
c'est l'Administration qui en a décidé; il ne se rend 

pas compte du prix réel de ce qu'on lui vend avec 
rabais; le lui signale-t-on? Il ne voudra pas le 
croire. 

la subven!ion serait peut-être un moyen d'inci
tation plus efficace si elle était réellement perçue 
par !e bénéficiaire. 

IV. - MODALITES DE RECUPERATION PAR L'ETAT 

DES DEPENSES D'INTERET PUBLIC AG~ICOLE 

Il n'est pas clairement étab!i dans quelle c:r
cons~ance l'Etat envisage de faire payer à l'agri
culteur les dépenses qu'il a engagées à sa place 

ou à son profit e~ dans quelle circonstance il lui fair 

un don. On peul cependant rer:carquer que les 
dépenses d.= l'Etat sont plus :;auvent récupérées dans 
les ca:; suivants : 

si les dépense:: sont engagées par !e canal 
d'un établissen~ent public à comptabilité ca~lmcr
r:ale. (ex. : Centres de T;avaux, Coopé ·at ive:;, Ofi1ce 
c!es Beni Amir). 

2 s1 l'agriculteur co;,çoit de payer (il est beau-
-.:JL'p plus ~acile à un Centre de Tr:"va"J··. de r-~:!::J'.,'è. 
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le prix d'un labour, parce que l'agriculteur trouve 
normal de payer, qu'aux Services vétérinaires de 
facturer une baignade parasiticide). 

3" si le service rendu est facile à taxer l'eau 
d'irrigation se prête plus facilement à un prélèvement 
d'argent que l'intervention sur un champ donné du 
Service de la lutte anti-acridienne). 

4' si la dépense de l'Etat peut être incluse dans 
un prix de vente (par exemple à une certaine épo
que, l'Office des Beni Amir était arrivé à faire payer 
avec l'eau le service public de vulgarisation agricole 

qu'il rend). 

Dans un ensemble de dépenses, l'Etat peut esti
mer, par contre, devoir faire financer par la collec
tivité les investissements supplémentaires n'ayant 
pas d'intérêt direct pour les agriculteurs mais per
mettant d'assurer un service public, ainsi les instal
lations de pasteurisation dans une coopérative lai
tière ou la différence de coût entre des silos à 
grains horizontaux et des silos verticaux. En fait 
les agriculteurs tirent souvent un bénéfice financier 
de ces dépenses supplémentaires. 

lorsque les dépenses sont très importantes (ré
seaux d'irrigation, silos par exemple) l'Etat en 
prend une partie à sa charge parce qu'il n'y a pas 
d'espoir de voir les utilisateurs rembourser les inves
tissements dans un délai raisonnable. 

les agriculteurs bénéficient inégalement de l'aide 
de l'Etat pour accroître leur production : ceux qui 
se trouvent à l'intérieur des périmètres d'irrigation 
font figure de privilégiés, mais on peut alléguer que 
la géographie commande. Dr:! même les bénéficiaires 
de l'Opération-labour : rien ne justifie qu'on les ait 

, 

Travailleurs sur la route de l'Unité 

c' o:sis, si ce n'est l'impossibilité de faire la même 
- o'-:: pour tous et la croyance en une meilleure 
efficacité des actions concentrées, 

Si des agriculteurs bénéficient au départ de la 
même aide, certains doivent rembourser des dépen
se:; que l'Etat fait pour eux et d'a~tres non, et 
certaines dépenses sont remboursées à certains en
droits ou en certaines circonstances et ne le sont 
p~s en d'autres. Ainsi, les agriculteurs alimentés 
par les statio'ls de pompage construites par l'Etat 
mais fonctionnant à leurs frais paient l'eau beau
coup plus cher que ceux auxquels des ouvrages qui 
ont coûté très cher à l'Etat, l'amènent quasi gra
tuitement, les bénéficiaires de l'Opération-labour 
paient leur engrais beaucoup moins cher que les 
autres agriculteurs. 

v. SUBSTITUTION DE LA MAIN-D'ŒUVRE 

PAYSANNE AU FINANCEMENT PAR L'ETAT 

les ressources de l'Etat sont naturellement limi
tées, mais le Maroc est riche en main-d'œuvre rurale 
inemployée de longs mois de l'année, aussi l'idée 
a-t-elle été lancée d'utiliser cette main-d'œuvre à 
réaliser les travaux que l'Etat aurait financés. 

Il faut évidemment que les travailleurs soient 
moins payés que des ouvriers ordinaires, sinon, où 
serait l'intérêt, surtout si, pour économiser les deniers 
publics ou diminuer les importations, on renonce en 
même temps à l'emploi des machines qui augmentent 
la productivité des ouvriers ordinaires? Pour rendre 
le projet intéressant, il faut que la main-d'œuvre 
rurale travaille sans rien recevoir comme salaire et 

Photo BELIN 
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sans coûter grand chose par ailleurs, ni comme loge
ment ou habillement, ni comme nourriture, ce qui 
implique qu'elle loge et vit dans son cadre habituel 
d'existence. 

Si leur effort n'est pas rémunere, quelle raison 
les ruraux auraient de dépenser leurs forces sur 
des terrains dont ils ne sont pas propriétaires ? 

il faut que le travail ait un intérêt collectif, pratique 
et immédiat, qu'il profite également à tous les tra
vailleurs (et non pas aux seuls propriétaires de 
terrains), qu'une certaine contrainte sociale ou éta
tique, y pousse et que cette contrainte soit mariée 
à un peu d'enthousiasme, lequel suppose une doc
trine, une politique et un appar~il de propagande. 

la main-d'œuvre ainsi mobilisée est surtout ca
pable de travaux de terrassement (défrichements, 
épierrage, creusem\?nt de canaux, banqvettes contre 
l'érosion, plates-formes de pistes et de routes) qui 
ne sont pas tous d'intérêt collectif (les défrichements 
de propriété privée par ex~mple) ou pratique (les 
constructions de routes, par exemple, servent très 

peu à ceux qui les font). 

Toutes ces raisons font que jusqu'à maintenant 
la mise au travail des paysans en vue de réaliser 
des investissements col:ectifs est restée timide. Il est 
probable qu'une certaine socialisation de l'Etat soit 
nécessaire pour y parvenir. 

VI. - CONCLUSION 

Jusqu'à présent, J'argent de l'Etat a été large
ment dépensé à fonds perdus, surtout à des travaux 
d'intérêt général agricole. Il semble que ce fut ce 
qu'on pouvait en faire de mieux. D'autres sommes 
ont été utilisées au financement de dépenses accom
plies par l'exploitant et qu'il eut pu financer lui
même, au moins avec l'aide du crédit, aussi est-il 
plus incertain qu'on ait eu une attitude judicieuse 
lorsqu'il s'agit d'exploitants véritables, c'est-à-dire 
disposant de surfaces suffisantes et qui n'ont pas 
de trop grosM.>s dépenses à effectuer. En contre
Partie, l'Etat devrait financer la gcosse part des 
dépenses du micro-exploitant et des exploitants ayant 
subitement à faire face à d'importantes dépenses 
(agriculteurs installés sur un lotissement, cultures 
nouvellement irriguées) et il récupérerait ensuite 
sous forme d'impôts et de taxes spéciales, propor

tionnés aux récoltes. 

Cependant, l'argent de l'Etat serait dons l'en
:cmbie mieux utilisé si les agriculteurs recevoient 
des subventions réclamées et non seulement celles 
que l'Administration juge bon de leur octroyer et si 
les équipements d'intérêt générol étaient exécutés 
por l'intermédiaire de vraies collectivités publiques. 
Mais c'est peut-être un souhait utopique dans le 
présent. 

Conclusion générale 

Quoi qu'il en semL e, ce sont les exploitants 
eux-mêmes qui supportf nt la presque totalité des 
avances à la productior. agricule. Malheureusement, 
ils les !imitent au str;ct minimum, trop avides de 
consommer et il est difficile, voire quasi-impossible, 
de les décider à épargner davantage. Et les non
agriculteurs qui s'intéressent au financement de l'agri
culture se laissent guider par la recherche de leur 
p:ofit persan ne/. 

le financement d'Etat s'est longtemps épuisé à 
panser des plaies sociales sans y porter remède. 
3ien que proportionnellement faible, il a une meil
ieure place à tenir, le financement de la moderni
sation de l'agriculture, seule solution à terme à la 
~ituation lamentable des agriculteurs. 

l'Etat peut financer à fonds perdus, il peut 
récupérer ses dépenses sur les agriculteurs, soit sous 
forme de taxes, soit sous forme d'annuités de prêts. 
les dépenses à fonds perdus doivent être limitées 
à ce qui est difficilement récupérable ; la récupéra
Hon sous forme fiscale paraît la mi2ux adaptée aux 
conditions naturelles du pays; par contre, le crédit 
c.onvi?nt aux véritables exploitations ayant à leur 
iête des agriculteurs modernes, il peut être tenté 
de leur en confier la gestion progressivement. 

la mise en œuvre des dépenses de l'Etat, la 
distribution du crédit étatique aux micro-exploitants 
s'il est maintenu, l'établissement des impôts et taxes, 
ieur recouvrement réclament un personnel ouvert 
aux problèmes économiques, diligent, compétent, 
oyant le contact des populations sensibles à leurs 
difficultés et à leurs aspirations. l'efficacité du finan
cement est beaucoup plus une question de qualité 
de l'Administration que de perfection des institutions. 

François CLERC. 
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